DELIBERATION N® 91/12-03 - ELECTION DUN DELEGUE DU C.M. AU C.C.A.S.
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Mansfeur le Maire rappefle & 'Assemblée sa décision du 17 Avril 1985, portant sur la représentation du Consefl
Municipal aw C.CAS.

L 'un de ses membres, Monsfewr ROUSSELOT étant décédé le 29 Novembre 1991, il y a lieu de proceder & son
remplacement,

LE CONSENL MUNICIPAL,
par 23 voix pour M. KIEFFER, 4 voix pour M. GAUZELIN el 1 vole blanc,

- dfsigne Monsieur KIEFFER en gqualild de délégud au C.CAL



